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L'assurance d'un appartement non occupé

Par guyonnet, le 06/05/2009 à 19:05

Faut il que j'assure un appartement non occupé en raison de sa vente?

Par ardendu56, le 06/05/2009 à 19:31

guyonnet, bonsoir

C'est grandement conseillé. En cas d'incendie, vol... Entre aujourd'hui et le jour de la vente, il
peut s'en passer des catastrophe...

Bien à vous.
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